
DEMANDES DE BOURSES 
L.E.A.P. Nermont 

I - Sont concernés : 
a) les nouveaux élèves toutes classes confondues 
b) les élèves boursiers présents en 2010/2011, passant en classe supérieure : 

- de 3ème vers une classe de seconde professionnelle ou générale,  
- de Terminale B.E.P.A. vers une classe de 1ère Professionnelle ou 
Technologique 

- ou redoublant leur classe. 
 

c) Pour les élèves non boursiers en 2010/2011, si votre situation a changé 
(chômage, divorce, séparation, décès). 

 
Pour remplir les dossiers : 

 1°) Prendre rendez-vous au 02 37 44 60 60 ou au 02 37 44 60 56  
(avec Mme LE RESTE Martine)  

  
2°) Date limite 15 septembre 2011 
 

II - Ne sont pas concernés les élèves déjà boursiers en 2010/2011  
et passant en classe supérieure : 

4
ème

  vers 3
ème 

 – validité 2 ans 
2

nde
 professionnelle  vers Terminale B.E.P.A.  – validité 2 ans 

l2
nde

 générale  vers 1
ère

 BAC Techno  puis en Terminale BAC Techno – validité 3 ans 
1

ère
 BAC Pro  vers Terminale BAC Pro.- validité 2 ans 

 
 
 

 

 
         

 


